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Lõint®r°t g®n®ral nõest que tr¯s rarement la somme des int®-

rêts individuels, ce qui rend parfois difficiles les choix faits 

par votre ®quipe municipale. Les sollicitations sont la plupart du temps de nature individuelleé 

Mais cõest la responsabilit® de vos ®lus de prendre des d®cisions privil®giant lõint®r°t collectif ; à 

travers ces choix, certains percevront immédiatement la prise en compte de leur requête et 

dõautres pas du tout o½ parfois plus tardivement. Les deux grands projets de ce mandat r®pon-

dent ¨ cette exigence de r®flexion sur lõint®r°t g®n®ral  qui doit tous nous animer. En effet les 

®quipements collectifs telles que la station dõ®puration ou lõ®cole constituent des ®l®ments dõat-

tractivité de notre commune qui bénéficient directement ou indirectement à tous en attirant 

pr®f®rentiellement sur notre territoire les personnes d®sireuses de sõimplanter dans notre bas-

sin de vie. Les impacts peuvent °tre mesur®s ¨ court terme sur lõactivit® ®conomique et lõanima-

tion, à plus long terme sur la valorisation du patrimoine immobilier.                                

Les travaux du projet dõextension de lõ®cole Paul Fort ®labor® en concertation avec lõ®quipe ensei-

gnante sont en cours et la mise ¨ disposition des locaux pour les enfants de  lõ®cole maternelle 

est prévue pour septembre 2019. A cette même date, débuteront les travaux de réhabilitation 

de lõactuelle ®cole maternelle qui est destin®e ¨ accueillir les enfants de lõ®cole ®l®mentaire 

Georges Brassens.  

Certains dõentre vous se sont ®mus de constater une prolif®ration importante dõherbes folles en 

divers endroits de la commune et notamment sur les trottoirs. Je vous rappelle que désormais, la 

loi interdit aux collectivit®s dõutiliser des produits phytosanitaires et en particulier les d®sher-

bantsé Il sõav¯re dõune part, que les importantes pr®cipitations du mois de mai ont favoris®  plus 

que de coutume la prolif®ration v®g®tale et dõautre part nos coll¯gues du service technique ont 

®t® accapar®s par la prise en main de la station dõ®puration qui est aujourdõhui pilot®e et mainte-

nue par leurs soins. Il en r®sulte que le d®marrage des travaux dõ®t® a pris un peu de retard, mais 

le plan dõaction mis en ïuvre nous permettra de compenser ce d®lai dans les jours qui viennent.  

La rentrée de septembre  2018 verra la mise en place des nouveaux rythmes scolaires puisque en 

concertation avec les repr®sentants des parents dõ®l¯ves et lõ®quipe enseignante, le choix a ®t® 

fait au retour de la semaine à 4 jours. La communauté de communes du Val de Sully met en place 

à partir de la rentrée les Accueils de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) dans différentes com-

munes dont Les Bordes  ; ainsi les parents qui souhaitent confier leurs enfants pour la journée dé-

sormais libre du mercredi pourront le faire dès le mois de septembre.  

Pour conclure je souhaite au nom de tous, adresser toutes nos félicitations au monde associatif 

de notre commune qui  a d®ploy® beaucoup dõ®nergie en ce d®but dõann®e pour  assurer  la tenue 

de manifestations culturelles et sportives de qualité sur notre territoire  ; avec bien sûr une men-

tion sp®ciale pour lõ®quipe de danse Country qui a r®ussi ¨ se hisser ¨ la deuxi¯me place du cham-

pionnat de France  !  Bonne période estivale à tous.  

Gérard BOUDIER 

Le mot du MaireLe mot du Maire   
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Etat civil   

Ils se sont unis  

Eric BIDARD et Emilie POT  

Florent DELAHAYE et Marie -Eliette FERRER 

Ils nous ont quittés :  

Yolande PERROT 

André PICARD  

Monique LAFAYE 

Noé CHRETIEN  

Serge COUTELLIER  

Rentrée scolaire 2018 - 2019  

A ce jour 218 enfants sont inscrits au SIVOM (Les Bordes  : 147 élèves ; Bonnée : 71 élèves). 

Les horaires de classe sur 4 jours (lundi ñmardiñjeudi ñvendredi) sont :  

LES BORDES : de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h15  

BONNEE : de 8h45 à 11h45 et de 13h30 à 16h30  

Horaires du car  : Le d®part se fera ¨ lõarr°t de bus au 38, rue de la mairie et le retour ¨ lõar-

r°t de bus de la mairie ¨ lõentr®e de la place Brucy. 

Départ à 8h30 et retour à 16h50.  

Exceptionnellement, la vente des tickets de cantine et de garderie sõeffectuera semaine 35 

de 9h à 12h et de 14h à 17h au secrétariat du SIVOM, 38, rue de la Mairie.  Ensuite la vente 

se fera, comme habituellement, les mardis et vendredis de 15h à 18h.  

Le dossier unique dõinscription est ¨ rapporter au plus tard le 6 juillet. Pass® ce d®lai, lõutilisa-

tion des services ne sera pas acceptée.  

Les tarifs du restaurant scolaire et du transport restent inchangés. Les tarifs de la garderie 

seront appliqués selon le quotient familial.  

TARIF RESTAURANT SCOLAIRE  : 3,25ú 

TARIF GARDERIE   selon le quotient familial : - de 0 à 599ú : 2,50ú  

- de 600ú ¨ 999ú : 2,80ú               - à partir de 1000 ú : 3,10ú                          

TARIF TRANSPORT : 60ú/an pour le premier enfant puis 30 ú pour les suivants.  

Plan local dõurbanisme Plan local dõurbanisme ññ  PLUPLU  

Le conseil municipal a vot® le nouveau Plan Local dõUrbanisme lors du dernier conseil le 22 juin Le conseil municipal a vot® le nouveau Plan Local dõUrbanisme lors du dernier conseil le 22 juin 

2018. Les permis de construire d®pos®s doivent donc d®sormais r®pondre aux exigences du 2018. Les permis de construire d®pos®s doivent donc d®sormais r®pondre aux exigences du 

PLU. Les documents sont consultables en mairie aux heures habituelles dõouverture, ainsi que PLU. Les documents sont consultables en mairie aux heures habituelles dõouverture, ainsi que 

sur le site internet de la commune dans la section Urbanisme.sur le site internet de la commune dans la section Urbanisme.  

La dalle de lõagrandissement de 

lõ®cole Paul Fort a ®t® coul®e mi-juin.  
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« Avec votre commune, abandonnez vous aussi  

les produits chimiques.  » 

Depuis le 1er  janvier 2017, la commune ne peut plus utiliser dõherbi-

cides (loi Labb®) pour lõentretien des trottoirs et des lieux publics. 

Les agents communaux ne peuvent pas entretenir lõensemble des 

trottoirs où les herbes se développent. Des demandes de subven-

tions sont en cours pour permettre lõachat de mat®riel afin de per-

mettre un minimum dõentretien. Le test dõenherbage ma´tris® sur une 

partie de la rue nationale nõa pas donn® pour lõinstant une pleine sa-

tisfaction, probablement du fait de la rémanence des herbicides uti-

lisés pendant des décennies sur les trottoirs. Une nouvelle réflexion est donc engagée.  

En attendant, chacun dõentre nous est responsable de lõentretien des abords de sa propri®t®, du-

rant toute lõann®e, ce qui inclus un minimum dõentretien comme le d®neigement mais ®galement le 

désherbage et le balayage des feuilles mortes. Mais attention cet entretien ne peut pas être réa-

lis® en utilisant des herbicides y compris pour lõentretien des foss®s. 

Un arr°t® municipal rappelle ®galement aux propri®taires leur obligation dõentretenir les haies en 

bordure de propriété, surtout le long des voiries afin de ne pas gêner la visibilité.  

Travaux et projets  

Le Conseil D®partemental va proc®der ¨ la r®fection dõune partie de la chauss®e rue de la mai-

rie, du carrefour jusquõ¨ lõancien passage ¨ niveau. Les travaux vont entrainer la fermeture de la 

route entre le 23 juillet et le 3 août.  

Le conseil municipal a attribu® le march® de maitrise dõïuvre au cabinet INCA pour des travaux 

de voirie rue du hallier.  

Le Conseil Départemental a attribué une subvention de 65307 ú pour les travaux ¨ lõ®cole Paul 

Fort. Il a également attribué une subvention de 11497 ú pour la mise en accessibilit® de la salle 

polyvalente (porte dõentr®e et sanitaires) pour des d®penses estim®es ¨ 18522ú. Les travaux au 

niveau des sanitaires seront r®alis®s durant le mois dõao¾t en r®gie (par les employ®s commu-

naux). Lõacc¯s ¨ la salle sera donc ferm® du 6 ao¾t au 15 septembre. 

Un panneau lumineux dõaffichage sera prochainement install® sur la commune pour une d®pense 

estimée à 11721ú. Le conseil d®partemental participe pour 9377ú soit 80% de cet investisse-

ment. Ce panneau permettra de donner de manière plus régulière des informations communales 

et également les évènements des associations.  

Suite à des dégradations, la pas-

serelle en bois permettant la tra-

vers®e du sentier ¨ lõ©ne au-dessus 

du d®versoir de lõ®tang a d¾ °tre 

démontée. Les employés commu-

naux ont donc réalisé  une nouvelle 

passerelle en béton afin de per-

mettre la continuité de la prome-

nade autour de lõ®tang. 


